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Texte de la question

M. Jean-Claude Lemoine attire l'attention de M. le ministre delegue aux affaires europeennes sur le risque de
voir remise en cause la distribution du lait dans les ecoles. En effet, cette distribution etait normalement financee
par des subventions europeennes auxquelles s'ajoutaient des concours additionnels apportes par le France. Or,
suite a la diminution des concours additionnels, la subvention europeenne represente la quasi-totalite des
ressources allouees a la distribution du lait et risque fort d'etre diminuee de moitie a court terme, compte tenu de
la suppression du prelevement de corresponsabilite qui financait 75 p. 100 de l'aide europeenne. Bien
evidemment, il ne s'agit pas de mettre en cause la suppression du prelevement de corresponsabilite, decision
prise dans le cadre de la nouvelle PAC. Cependant, il apparait regrettable que la distribution de lait dans les
ecoles, mesure dont on ne peut mettre en doute l'interet, soit supprimee en raison de la reforme des
mecanismes de soutien agricole. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les initiatives et les dispositions
que le gouvernement francais pourrait prendre pour maintenir le financement de la distribution du lait dans les
ecoles.

Texte de la réponse

La suppression de la taxe de coresponsabilite laitiere intervenue dans le cadre de la reforme de la PAC et
effective depuis le mois d'avril 1993 a en effet prive la distribution de lait dans les ecoles de sa source principale
de financement. Afin de marquer son attachement a cette action et de prendre en compte les critiques emises
par la Cour des comptes des Communautes europeennes sur la gestion et sur les resultats de ce programme, le
Conseil des ministres de la Communaute du 21 septembre 1993 a decide la prorogation de la mesure
moyennant une reduction du soutien et une rationalisation de la gestion et de la distribution de l'aide. C'est ainsi
que 111 millions d'ECU seront consacres a cette action en 1994 dans le cadre du FEOGA-Garantie et que le
taux de subventionnement des produits a ete ramene de 125 p. 100 a 95 p. 100 du prix indicatif du lait. Les
contraintes budgetaires auxquelles la Communaute doit faire face, notamment dans le secteur agricole, et
l'interet de l'action specifique de distribution du lait dans les ecoles justifient pleinement la position par le Conseil
qui concilie la poursuite du programme avec un resserrement de sa gestion. Le Gouvernement a apporte son
plein appui a cette orientation.
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